
PREFECTURE ESSONNE

Arrêté n °2014133-0002

signé par 
le Secrétaire Général

le 13 Mai 2014

91-01 Préfecture de l'Essonne
DRCL

BEPAFI

Arrêté préfectoral n ° 2014- PREF/ DRCL/ 
BEPAFI/ SSPILL/291 du 13 mai 2014 mettant
 en demeure la Société PIECES AUTO DULIN
 de respecter les prescriptions de l'arrêté 
préfectoral complémentaire n °2013.PREF/ 
DRCL/ BEPAFI/ SSPILL/485 du 10 octobre 
2013 et de l'arrêté préfectoral n ° 
2007.PREF.DCI3/ BE 146 du 1er août 2007 
modifié pour son établissement situé 25, Rue 
du 8 mai 1945 à CORBEIL- ESSONNES










